
 

                                                 

     

Rodez, le 05/06/2018

Compte-rendu du CTL du 05 juin 2018.

Après les déclarations liminaires, plusieurs points étaient à l'ordre du jour. 

Le PV du dernier CTL a été adopté avant que le CTL se penche sur les restructurations
programmées  au  1er janvier  2019.  CAP22  ne  sortira  que  le  11  juin,  mais  en  termes  de
suppressions de services on est déjà sur la « bonne voie » avec : 

- Fusion des trésoreries des Deux vallées et de Séverac le Château

- Transfert de l'activité de la trésorerie de Rance et Rougiers sur la trésorerie et le SIP de
Saint Affrique

-  Adaptation  du  périmètre  de  la  compétence  Secteur  Public  Local  de  trésoreries  du
département

- Transfert de l'activité « impôts des entreprises » du SIP-SIE de Saint Affrique sur le SIP-
SIE de Millau

Dans le détail, l'est de l'Aveyron sera doté d'une seule trésorerie nommée « Des Causses
l'Aubrac ». Il fut un temps où il y avait 4 trésoreries sur le même secteur. Les campagnes se
désertifient, la DGFIP est force préfiguratrice avec au maximum une trésorerie par Communauté
de Communes. A quand une trésorerie par chef-lieu, et que d'économies en perspectives ! Les
emplois à l'exception du cadre A de St Geniez seraient transférés sur Séverac dont les locaux
peuvent accueillir les agents sans frais supplémentaires ; ouf, des économies ! Bien sûr pour
masquer  l'abandon  du  service  public  de  proximité  on  met  en  avant  ce  que  l'on  vilipendait
auparavant : la maison des services au public pour laquelle on formera un extérieur à la DGFIP
pour répondre aux questions DGFIP. Si c'est pas moderne ça !

FODGFIP et les autres OS ont voté unanimement contre.

La trésorerie de Rance et Rougiers sera fermée au 1er janvier. Son activité sera transférée
sur Saint Affrique, à la trésorerie pour la partie SPL et au SIP pour la partie recouvrement. Le
cadavre  de  la  trésorerie  de  Rance  et  Rougiers  continuera  à  bouger  avec  une  antenne  sur
Belmont. Une fois de plus des chaises vides sont transférées aux postes d'accueil. La charge de
travail supplémentaire va mettre le poste en difficulté, et compte tenu des difficultés il faudra le
fermer. Cqfd, c'est le mouvement perpétuel.

FODGFIP et les autres OS ont voté unanimement contre.

Le président souhaite qu'au niveau de la gestion SPL, le périmètre des communautés de
communes corresponde à celui de leurs communes membres. De ce fait certaines communes
seront  transférées  à  d'autres  postes  comptables.  Ainsi  la  trésorerie  d'Espalion  va  perdre  7
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collectivités qui iront à Argence en Aubrac. Du fait de la spécialisation SPL d'Argence en Aubrac,
un emploi de la trésorerie d'Espalion sera transféré au SIP d'Espalion. Réquista accueillera 3
communes de Rance et Rougiers et en transfèrera 3 à Baraqueville. Millau en transférera 5 à
Saint Affrique qui elle-même en transfère une à Larzac. Villefranche en perd une et en récupère
2 du Lot. Larzac sera également spécialisée SPL. C'est pas de la magie, c'est du bonneteau.

Si les propositions de rattachement semblent cohérentes, en revanche, la spécialisation est
dangereuse car c'est un point d'entrée de moins à son dossier et conseil fiscal. Pour l'impôt,
Espalion au nord et Millau-Saint Affrique au Sud.

FODGFIP s'est abstenu.

Le  SIE  de  Saint  Affrique  sera  transféré  sur  Millau.  Le  DDFIP  a  indiqué  que  cette
restructuration est invisible. Une fois de plus la main invisible a frappé. Le service public aux
professionnels, abracadabra... disparaît ! C'est la magie d'internet et du just do it yourself.

FODGFIP et les autres OS ont voté unanimement contre.

En point supplémentaire à l'ordre du jour, la trésorerie hospitalière de Rodez fermera au
public le mercredi.

FODGFIP et les autres OS se sont unanimement abstenues.

En  questions  diverses,  pour  information  et  avant  présentation  en  CAP,  le  président  a
informé le CTL d'une affectation avant mouvement définitif en anticipant ce dernier compte tenu
d'une situation très particulière.

Les représentants FODGFiP 12  
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